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Les EMS et les institutions spécialisées pour adultes accueillent des personnes âgées ou des personnes 
en perte d’autonomie, immuno-déficientes, vulnérables et fragiles. Le port inapproprié de gants à usage 
unique représente un risque de transmission des micro-organismes et occasionne un gaspillage de 
ressource. 
 
Objectif : Maitriser le risque de transmission croisée via les bonnes pratiques du port de gants à usage 
unique pour les professionnel.le.s de soins au sein de l’établissement.  
 
Avant tout, le port de gants se fait sur des mains propres, sèches et sans bijoux à cause du risque de 
déchirure. 
 
Recommandation du port de gants à usage unique : 
 
 
Les gants son utilisés pour la protection de l’utilisateur 
lorsqu’il y a un risque de contact avec :  

• tout liquide biologique,  

• une peau lésée,  

• les muqueuses,  

• du linge macroscopiquement souillé ou  

du matériel souillé. 
Ils doivent également être portés lors des soins, chaque  
fois que le soignant présente une lésion cutanée au  
niveau des mains. 
 
 
 
Recommandation de l’entretien des gants à usage unique :  
 

- Ne pas désinfecter ou laver les gants à usage unique à cause du risque d’altération de la qualité de 
l’effet barrière et par conséquent de l’étanchéité des gants 
 

 
 

- Matériel à usage unique à éliminer directement après utilisation  
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Recommandation des précautions standard du port de gants : 
 

- Avant d’enfiler et après retrait de gants à usage unique, se désinfecter les mains avec de la solution 
hydroalcoolique  

- Changer de gants en cas de perforation ou si endommagés (fissures, …) 
- Changer de gants lors d’utilisation prolongée (selon les indications du fabricant, mais en règle 

générale après 30 minutes ou lorsque les mains sont moites) 
- Changer de gants à chaque fois qu’un geste d’hygiène des mains serait indiqué si des gants 

n’étaient pas utilisés 
 
Recommandation de stockage des boites de gants à usage unique :  
 

- Les boites de gants doivent être stockées à l’abri des projections de liquide, de l’humidité, de la 
poussière et des rayons de soleil 

- Ne pas stocker de gants dans les poches des tenues professionnelles 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Référence : 

- Précautions Standard, Guide romand pour la prévention des infections associées aux soins, 3ème édition, avril 2017. 


